
MATHILDE PIFFETEAU - ASSOCIATION A PORTEE DE VOIX - SAISON VOCALE 2023-2024 
31 rue Bressigny 49100 Angers - 06 21 35 41 87 - contact@mathildepiffeteau.fr - www.mathildepiffeteau.com 

BULLETIN D’INSCRIPTIONS AUX ATELIERS ‘SE CHANTER’ 

2023 / 2024 
Animés par Mathilde Piffeteau 

 

 

Bulletin à remplir et à envoyer accompagné de votre règlement libellé à l’ordre de : 
Association « A Portée de Voix » au 31 rue Bressigny 49100 ANGERS 

 

NOM :……………………………......................... PRENOM :………………………….................................. 

ADRESSE :…………………………………………………………………………………….......................... 

TELEPHONE:………………………… COURRIEL :……………………………........................................... 

EXPERIENCES VOCALES: 

.............................................................................................................................. ................................................ 

 

ATELIERS MENSUELS  ‘SE CHANTER’ 

HORAIRES : de 9h30 à 11h30 les jeudis 

LIEU : Studio ‘yoga et chant’, 31 rue Bressigny 49100 Angers 

POUR QUI ? Ateliers ouverts à celles et ceux qui souhaitent cheminer par la voix et l’expression orale. 

Semi-collectif, entre 4 et 6 personnes. 

➢Aucun remboursement de forfait ne sera possible en cours d’année. 

 

 

Fait à .......................................  Le.............................................. Signature :................................................... 

 

 

Veuillez cocher les propositions choisies  
 

❖ DATES DES ATELIERS MENSUELS les jeudis de 9h30 à 11h30 

 21/09/2023 

 19/10/2023 

 23/11/2022 

 21/12/2022 

 25/01/2024 

 22/02/2024 

 21/03/2024 

 18/04/2024 

 23/05/2024 

 20/06/2024
 

❖ TARIFS ET FORFAITS : 

 1 SEANCE au tarif de 45€ 

Le règlement s’effectue en un chèque de 45€ 

 

 FORFAIT 10 SEANCES au tarif de 380€ 

Le règlement peut s’effectuer en 1, 3 ou 6 fois: 

 soit 1 chèque de 381€ daté et encaissé le 27 oct. 2023 

 ou 1 chèque de 126€ datés et encaissés au 27 octobre 2023, et 2 chèques de 127€ au 27 janvier et au 29 mars 

2024. 

 ou 1 chèque de 65€ datés et encaissés au 27 octobre et 5 chèques de 63€ datés et encaissés le 25 novembre 

2023, le 27 janvier, 29 mars, 29 avril et 29 mai 2024. 

 


